
 
 
Marseille, Rennes, le 2 juin 2009 
 
 
        Madame Christine ALBANEL 

Ministre de la Culture 
3, rue de Valois 

        75033 PARIS Cedex 01 
 
 
 
Madame la Ministre, 
 
 
Des assises exceptionnelles des école supérieures d'art se sont tenues à Paris le 28 mai 
dernier.  
 
Ces assises ont rassemblé plus de 250 participants : directeurs, enseignants, étudiants des 
Ecoles, ainsi que des professionnels et des élus du monde de l'art et de la culture. 
 
Ces assises avaient pour but de témoigner de la volonté des écoles supérieures d'art de 
pouvoir se développer en renforçant leur personnalité, et d'être pleinement reconnues 
comme établissements d'enseignement supérieur.  
Elles nous ont aussi permis d'ouvrir un dialogue avec nos homologues universitaires, sur les 
questions qui aujourd'hui les agitent et nous préoccupent aussi, celles de la normalisation et 
de l'évaluation aux dépens de notre spécificité. 
 
A l'issue de ces assises les participants ont convenu de vous envoyer une lettre ouverte, 
pour vous retransmettre ensemble le message que chacun, séparément, avait déjà pu vous 
communiquer. 
 
 
Veuillez trouver, ci-jointe, cette lettre, ainsi que le programme des assises. 
 
 
Dans cette lettre, les participants aux assises demandent, à nouveau, que votre ministère 
soit l’instrument et le garant de la spécificité des enseignements dont il a la tutelle. Ils 
témoignent de leurs inquiétudes, de leur volonté de renforcer l’ensemble du réseau des 
écoles d’art dont vous avez la responsabilité. 
 
Nous sommes, pour notre part, attachés à l’établissement d’une réelle concertation. Mais, 
malgré le rendez-vous que nous avons eu avec votre conseiller technique, Monsieur Jérôme 
Bouet, nous avons l’impression que rien n’a changé : les projets de textes sur la 
reconnaissance des diplômes, sur le conseil des enseignements supérieurs, sur la nouvelle 
organisation des enseignements, ne nous ont pas été communiqués. 
 



Certes de nombreuses réunions sont organisées par la Délégation aux arts plastiques, mais 
sans réel ordre du jour, ni compte rendu, avec des participants à chaque fois différents et 
auxquels sont communiquées des informations les plus contradictoires. 
 
Nous  vous demandons une nouvelle rencontre afin d’éclaircir l’ensemble du dossier, de faire 
le tour des différentes questions à régler, d’établir un vrai calendrier de travail en fonction 
d’échéances clarifiées.  
 
En vous remerciant pour l’attention avec laquelle vous prendrez en compte ce message, 
veuillez agréer, Madame la Ministre, l ‘assurance de notre respect. 
 
 
 
 

Cécile MARIE-CASTANET,  
présidente de la CNEEA 

 

 
 

Jacques SAUVAGEOT, 
Président de l’ANDEA 

 

 

 


